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Ce qui est vraiment

beau, c'est ce qui rend

l'homme meilleur.

Mme de STAËL.

- J<

La liberté, ses droits,

ses responsabilités

Afin de mieux coordonner le travail
effectué dans les commissions, le Conseil
International des Femmes avait adopté, en
vue du congrès de Philadelphie, un
nouveau plan auquel deux journées entières
étaient réservées.

Pour permettre aux délégations peu
nombreuses de prendre une part active aux
discussions, quatre groupes avaient été
constitués, chacun étant placé sous la
responsabilité d'une des vice-présidentes.

1. Statut de la femme
2. Enfance et adolescence
3. Le foyer
4. Paix et relations internationales.

Les groupes se composaient des membres
des commissions permanentes dont le
travail est en rapport avec le sujet central.
Ainsi dans le groupe Enfance, les commissions

de Protection de l'enfance, d'hygiène,
d'éducation, de la morale, des Arts et des
Lettres, du Cinéma et de la Radio, apportèrent

successivement le résultat de leurs
travaux au cours de ces dernières années,
et leurs préoccupations pour le présent
et l'avenir. Les discussions alimentées par
les expériences des déléguées présentes
se concentrent d'elles-mêmes sur certains
points. Des renseignements parfois inédits
et intéressants sont apportés au débat et
les décisions prises se concrétisent en
résolutions à soumettre à l'assemblée générale.

Comme les débats se déroulèrent
exclusivement en anglais et comme toutes les
résolutions furent pensées et rédigées dans
cette langue, nous ne donnerons aucun
texte avant que les traductions officielles
ne nous soient parvenues. Parmi le grand
nombre de ces voeux, il en est qui affirment

des principes anciens et connus, d'autres

sont nés des circonstances présentes.
Certaines résolutions émanent de l'Exécutif,

d'autres des Conseils Nationaux, d'autres

encore des Commissions permanentes,
les unes s'adressent aux Conseils Nationaux,

les autres à des Organisations
internationales, N.U. et ses différentes branches,

U.N.E.S.C.O. F.A.O. anciennes
commissions de la S.D.N. etc.

Le groupe .»Statut de la Femme " a
réaffirmé l'égalité de tous les citoyens,
hommes et femmes, dans les domaines
politique, civique, économique et social, et
en matière d'éducation. Le principe « A
travail égal, salaire égal » reste le but à

atteindre, il a été décidé d'y adjoindre :

« Et les mêmes possibilités de travail dans
le commerce et l'industrie et dans le
service diplomatique ». Le mariage et la
maternité ne devraient en aucun cas être un
obstacle à l'emploi des femmes. Ce groupe
s'est longuement occupé des personnes
déplacées, et des problèmes que pose leur
installation dans une nouvelle patrie.

Autour des deux mots „Enfance et
Adolescence'' un groupement très sympatique
d'éducatrices et de travailleuses sociales
a commenté les tristes expériences de ces
dernières années. L'enfant est la grande
victime de toute guerre, plus encore de la
guerre totale. Comment lui redonner les

ÉCOLE D'INFIRMIÈRES
reconnue par la Croix-Reuge suisse

et patronnée par l'Université
LE BON SECOURS-GENÈVE
offre à ses^ élèves d'excellentes conditions de vie,
un. p™* d'écolage modique, des études de niveau
universitaire. Début des cours en mars et septembre.
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Le concours internalional d'exécution
musicale, qui offre aux auditeurs l'occasion
d'entendre une admirable variété de
tempéraments artistiques divers, nous permet aussi
d'apprendre une foule de détails intéressants
sur le développement de la vie musicale dans
d'aulres pays.

C'est ainsi que nous avons pu rencontrer
une dame polonaise, docteur et privat-docent
en musicologie, qui occupe un poste de
premier plan dans l'organisation artistique de

son pays : Mme Sophie Lissa, vice-directrice
du Déparlement de la musique, au Alinistère
des Beaux-Arts.

— Votre poste, Madame, existait-il avant
la guerre

— Non. Noire ministère n'existait pas, les
beaux-arts formaient une section du Ministère

de l'Education. Quant au poste que
j'occupe, s'il y en avait eu l'équivalent, il n'aurait

pas été confié à une femme l Notre mi-

Cathédrale de Cracovie

nistère s'occupe de toutes les questions
artistiques el s'efforce d'imprégner d'esthétique
la vie quotidienne.

— Et le Département de la musique
De lui dépendent, j'imagine, les orchestres,
les opéras, les bibliothèques musicales...

— Sans doute, et de plus les éditions
musicales, les périodiques et l'enseignement de
la musique, afin que tous ceux qui en ont. le
goût puissent développer leurs dons. Nous
possédons 155 écoles, avec 21.000 élèves

(avant 1939: 130 écoles et 11.000 élèves).
Près de 115 écoles sont destinées aux
enfants (7 à 14 ans), plus de 30 sont pour les
adolescents et 5 réservées aux spécialistes. Les
adultes peuvent s'inscrire dans des écoles
d'auditeurs où des conférences-auditions les
initient à l'histoire de la musique.

— Manquez-vous de matériel
— Certes Une des tâches de notre

département consiste à récupérer le plus possi¬

ble des instruments volés par les occupants
et abandonnés dans leur fuite, un peu
partout, même en pleins champs. On répartit
entre les écoles et les exécutants ce matériel
retrouvé et celui que l'on fabrique actuellement.

Nous nous efforçons aussi de rééditer
la musique classique perdue, et les œuvres
des compositeurs polonais1.

— Qu'en est-il des exécutions
musicales

— Nous avons cinq orchestres philharmoniques
el cinq opéras (Posen, Cracovie,

Varsovie, Lodz, Breslau, Knttovice ; l'opéra de
cetle ville dessert aussi Bytom). Dans des
villes de moindre importance, on compte 16
orchestres moins nombreux. Notre département

cherche à répandre le goût de la
musique dans les masses populaires ; à cet effet
des « brigades » font des tournées musicales
dans les agglomérations industrielles ; il
soutient aussi les orchestres d'amateurs, il organise

annuellement un concours de chœurs,
et il encourage la création de clubs de
musique dans les écoles et parmi les travailleurs.
Les écoliers des villes assistent, le jeudi, à
des concerts qui font partie de leur
programme. Enfin une équipe scientifique
parcourt les campagnes, enregistrant les
documents musicaux qui intéressent le folklore.

— Votre organisation semble réaliser un
plan excellent ; elle travaille effectivement
fort bien si nous en jugeons par le choix
qu'elle a fait des concurrents entendus à
Genève et qui ont obtenu des récompenses
flatteuses (un 2me prix, une médaille et 7

diplôme de chant, sur 3 concurrents).
— Nos moyens financiers et matériels sont

encore infimes, mais l'ardeur au travail et
l'enthousiasme nous animent, nous réussirons.

Ceux cjui s'étonneraient de voir un pays
ruiné et dévasté, consacrer, déjà, tant d'argent

et d'efforts au luxe musical comprendront

que, 'dédaignant La Fontaine el sa
fable, les fourmis de Pologne considèrent
le chant des cigales comme l'accompagnement

indispensable de leur héroïque travail
de reconstruction.

A. W. G.

1 Les personnes disposées à céder de la musique
d'études et de la musique classique aux écoles
polonaises démunies, sont priées de l'annoncer à la rédaction

dn journal.

choses indispensables dont il a besoin pour
se développer harmonieusement Comment,
par une éducation appropriée, le préparer
à vivre dans un monde dont nous ne
savons pas ce qu'il sera Comment enlever
le sentiment d'infériorité à l'enfant né hors
des liens du mariage Il ne doit plus y
avoir d'enfants dits illégitimes, ce sortit
les parents qui méritent cet adjectif.

Les loisirs des enfants devraient préoccuper

tous les conseils nationaux. L'exemple

des Etats-Unis qui a une collection
de films, soigneusement sélectionnés par
les enfants eux-mêmes, peut être suivi dans
d'autres régions linguistiques. Il en est de
même pour l'utilisation de la radio. Les
meilleurs programmes sont ceux qui
donnent aux enfants l'occasion d'y participer.
Il ne faut pas commettre l'erreur de parler

aux enfants de « haut en bas », mais
toujours de «bas en haut».

Dans le groupe „ le Foyer ", auquel
participèrent les commissions de l'Habitation,
d'Economie domestique et des Arts et
Lettres, on parla de tous les problèmes
domestiques qui sont les mêmes partout et
aussi de ceux qui intéressent plus
spécialement les pays ravagés où la reconstruction

des maisons d'habitation est en cours
ou en projets. La plupart des déléguées
présentes constatèrent la mauvaise situation

alimentaire, le manque de combustible.
Il est urgent que les consommatrices du

monde entier s'organisent pour assurer une
production plus intense et une meilleure
répartition. La Suède semble être sous
ce rapport le pays le mieux organisé.

Enfin le groupe „Paix et relations
internationales" dont la base était formée
par la commission de la paix, voua une
grande attention à la collaboration des
femmes avec les Nations Unies et ses
différentes branches, sans oublier les
anciennes commissions de la S.D.N. qui
continuent la lutte contre la prostitution, et
les maladies, contre les narcotiques etc.

Si je ne mentionne pas de noms, c'est
qu'il faudrait les citer tous. Parmi les
femmes qui ont pris la parole au cours
de ces discussions, il y avait des personnalités

de grande valeur, parmi celles plus
timides, ou gênées par l'anglais, qui se
sont contentées d'écouter, il y avait aussi
des femmes de mérite certain, dont
l'intelligence et le dévouement ne se discutent

pas.
Après ces journées préliminaires,

l'Assemblée Générale débuta par une séance
publique à laquelle, selon l'usage, les
autorités locales prirent part. Puis, pendant
quatre jours, ce furent, sous l'alerte
présidence de la Baronne Boël, les séances
au cours desquelles on entendit les
rapports des conseils nationaux et ceux des
commissions permanentes. Les résolutions
préparées dans les groupes furent en gé¬

néral votées sans discussions. Une seule
qui avait pour objet la Pasteurisation du
lait excita les passions. On aurait pu croire
qu'on discutait d'une autre boisson plus
enivrante...

Beaucoup des rapports présentés nous
ramenèrent aux souffrances des années de
guerre, et évoquèrent des visages disparus
à jamais. Nous avons dit déjà qu'une courte

cérémonie fut réservée à évoquer le
courage de la Vice-présidente, Sénateur
Franciska Plaminkova, fusillée en 1943 pour
sa passion de l'indépendance. Aux sons
des accords poignants de la marche
funèbre de Chopin, ce recueillement du
souvenir fut très émouvant.

Le premier jour du congrès, Dr Eder-
Schwyzer fut élue présidente internationale

en remplacement de la Baronne Boël
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démissionnaire. Un grand honneur est ainsi

dévolu à notre pays, nous savons combien

lourde est la tâche que notre compatriote

a acceptée, nous espérons que toutes
les organisations féminines auront à coeur
de l'aider de toutes manières. Parmi les

oratrices nombreuses qui parlèrent à

l'assemblée et parmi les conférencières et
conférenciers éminents qui furent entendus,
Dr Eder, parlant du rôle des petites
nations fit une grande impression, tant par
la documentation, que par la contribution
personnelle au sujet. Le soir de son élection

la colonie suisse de Philadelphie,
convoquée par une charmante hôtesse, Mrs
Fink, fêta joyeusement ce triomphe helvétique,

en présence du consul suisse M.
Rohrbach, un féministe de bon aloi.

Selon la tradition de tous les congrès,
un brillant banquet réunit un millier de

congressistes, et leurs amis autour de

tables abondamment et élégamment servies.
Un sous-secrétaire d'Etat, M. Salzmann

parla de la situation économique actuelle,
mais personne ne se serait douté ce soir-là
des difficultés de ravitaillement et de

chauffage.
Enfin une soirée fut consacrée à l'art,

au chant et à la danse populaire. Celle de

l'ours qui a trouvé une ruche d'abeilles,
exécutée, en costume, par un indien du Far-

west, et la danse sacrée pour Kali
interprétée par une souple indienne en sari
furent des moments inoubliables dans cette
semaine si remplie d'impressions diverses.

« La liberté, mot béni par les hommes
et les femmes du monde entier, ses droits,
hélas qu'en dire, ses responsabilités...
A nous de les découvrir et d'aller gaîment,
la tête haute ensemencer le champ de

l'avenir, car nos enfants récolteront la
moisson, tout comme nous récoltons
aujourd'hui ce que les précédentes générations

ont semé.
Dr Renée Girod.

L'âge d'or de la femme norvégienne

(Suite et fin.)

L'application de la loi contre les épidémies

soulève toute la question des vaccins

et du financement des luttes contre les
épidémies, la loi actuelle date de 1860, une
nouvelle loi est en préparation, il faut
veiller aussi à l'application des lois
internationales pour les navires et le danger
de contagion par le port. L'élaboration
des lois concernant l'hygiène alimentaire,
emballages, inscriptions qui correspondent
au contenu, façon de conserver les denrées

alimentaires relève aussi de ce bureau. En

outre, le bureau d'hygiène est chargé de

gérer l'institut pour la santé publique (Sta-
tens Institutt pâ Folkehelse), où l'on
procède à des expériences de laboratoire, des

recherches de nouveaux vaccins. Enfin la
lutte contre les maladies vénériennes est

une des principales activités de Mme Hyer.
Avant la guerre la Norvège ne possédait
aucune législation concernant les maladies
vénériennes, la législation allemande
assimilait les maladies vénériennes aux maladies

contagieuses, cette interprétation sem¬

bla donner de bons résultats. Il s'agissait,
dès la libération, de donner plus de
compétences dans ce domaine aux organes
officiels norvégiens de l'hygiène, la situation
ayant particulièrement changé pendant la
guerre. Les lois nazies furent remplacées
parun décret royal, le 12 juin 1945déjà, qui
sera à son tour remplacé par une loi votée
au parlement au printemps 1947, loi qui
n'entrera en vigueur que le 1er janvier
1948.

Par cette loi les médecins seront tenus
d'annoncer immédiatement les cas de
maladie vénérienne et ils devront chercher à

connaître autant que possible le foyer
d'infection. Les offices de la santé seront
autorisés à faire interner les patients
contagieux, dans certains cas, ils pourront faire
appel à la police mais seulement après
entente avec le médecin. Les frais du
traitement complet sont à la charge des
municipalités, des assurances-maladies et de
l'Etat.

La loi toutefois ne peut suffire à

enrayer le mal c'est pourquoi, en mai 1946, on
organisa une vaste campagne d'information
dans toute la Norvège, cette campagne
poursuivit deux buts : éclairer le public
sur les maladies vénériennes, puis mettre
gratuitement à la disposition des patients
les moyens les plus modernes et les plus
coûteux pour combattre le mal. L'effet de
cette action fut immédiat, les cas annoncés
augmentèrent sensiblement.

Il est intéressant de voir comment la
Norvège attaque ces problèmes d'une
façon ouverte et directe, .nul doute que de
telles actions finissent par venir à bout
d'un mal qui menace l'Europe de l'après-
guerre.

La tâche de Mme Hyer est grande et
multiple, elle doit parfois intervenir avec
rapidité et d'une façon toute opportune,
par exemple on signale plusieurs cas
successifs d'empoisonnement d'enfants qui ont
absorbé des dissolvants se trouvant à leur
portée. Immédiatement on procède à une
vaste campagne par affiches, prospectus,
conférences afin que les mères préviennent
de tels accidents.

Le mari de Mme Hyer travaille dans le
même département, ils ont un charmant
petit garçon de quatre ans et la vie de
famille ne semble pas se ressentir des fonctions

officielles assumées par Mme Hyer.
Lorsqu'elle prend congé de moi je sais que
malgré son travail intense et concentré,
elle pourra se consacrer toute entière à sa
famille, tout à fait libérée de ses soucis
professionnels, car les Norvégiens, m'a-t-il
semblé, savent mettre une paroi étanche
entre leur vie professionnelle et leur vie
privée.

Dans ce pays où la durée du travail
nous apparaît à nous, Suisses, comme uto-
pique, on donne la possibilité aux femmes
mariées de travailler à mi-temps. Mais, si
l'on sait que dans l'Administration on
travaille de 9 à 14 ou 15 h., dans les bureau*
privés de 9 à 16 h., dans les magasins, de
9 à 17 h. (avec une brève interruption pour
une tasse de thé et les fameux « smorbrod »

(tartines), dans les fabriques de 7 à 17 h.
avec une interruption de deux heures, si
l'on sait que le repas principal a lieu en

général à 16 h., on peut se rendre compte
que même en exerçant une profession, la
femme mariée peut vivre une vraie vie de
famille, les soirées sont longues et en été
les jours sans fin ; on ne laisse à la vie
professionnelle que sa juste part. A partir
de 16 heures déjà, Oslo donne une impression

de détente, de joie, de santé, de vie.
Travail plus concentré dans un temps plus
restreint, détente absolue qui redonne toute
liberté à la personnalité et à l'individualisme,

c'est la formule de bonheur des
Norvégiens et sans doute celle qui permet à

la femme mariée d'exercer une profession
sans conséquences néfastes pour sa
famille, les hommes norvégiens au contraire
sont heureux que leurs compagnes aient
d'autres intérêts que ceux du ménage.
Celles qui n'exercent aucune profession
ont beaucoup de temps pour se vouer aux
choses qui les intéressent particulièrement,
les soins du ménage étant très simplifiés
du fait que mari et enfants mettent
spontanément la main à la pâte ; il n'est pas
rare de rencontrer entre 10 et 14 heures
des ménagères dans les musées, expositions
ou bibliothèques.

La perfection sans doute n'est pas de ce
monde, pas plus en Norvège qu'en Suisse,
mais il y a tout de même de quoi wous
faire rêver. D. L.

Glané dans la presse...

Hommage aux femmes suisses

Dans la Revue Syndicale de juillet-août on
peut lire à propos des votations pour da loi
sur l'assurance vieillesse et survivants :

« Cependant, il n'y eut pas que des ombres
au tableau ; il y eut aussi des lumières et,
parmi celles-ci, il faut mentionner la participation

active des femmes suisses à la lutte
pour l'A.V.S. Dans tout le pays, il n'y eut
pratiquement aucun journal féminin qui ne
se prononçât en faveur de la loi. De même,
les femmes participèrent avec la plus grande
passion aux discussions dans la presse. Jamais
elles n'avaient assisté en aussi grand nombre
aux assemblées et aux manifestations publiques

; en outre, les 5 et 6 juillet, on put constater,

spectacle fort rare, que de nombreuses
femmes accompagnaient leur mari jusqu'au
local de vote. Aucun doute n'est permis à ce

sujet : la femme suisse s'était formé un
jugement sur la portée de la loi soumise au
corps électoral et elle a compris que son
propre sort était aussi en jeu. Il est même
fort possible que, dans de nombreux cas,
elle ait été mieux renseignée que son mari ;

il est certain que si le nombre des noni a été
extrêmement faible par rapport à celui des

oui, on le doit pour une large part à I'influr
enee des femmes suisses. Ge faisant, et bien
qu'elles n'aient pas le droit de vote, elles ont

montré leur maturité politique, fait qu'on ne
peut désormais plus ignorer et duquel on
devra tirer les conséquences.»

Fédération nationale française
Le Bulletin de la Fédération internationale

des femmes d'affaires et des femmes qui
exercent une profession a annoncé, il y a
quelques temps déjà la création d'une branche

française de la Fédération.
Le but n'a pas été atteint sans peine, à

cause de la pénurie générale qui règne en
France comme dans les autres pays d'Europe.
Mais le puissant mouvement de la Résistance,
dans lequel les Françaises ont joué un si
grand rôle, leur a enseigné la nécessité de
l'organisation et la détermination aussi bien
que la persévérance pour obtenir le succès.
La plupart des membres du Comité
d'organisation ont été des « résistantes » actives sous
l'occupation.

La Fédération internationale est profondément

reconnaissante à Mme Marcelle Kraemer-
Bach, juriste et présidente du Comité législatif

international, Mme Adrienne Vavasseur,
Mlle Suzanne Cordellier, pédagogue et
écrivain, Me Madeleine Martinache, juriste, Mlle
Marcelle Genetelli, industrielle, Mme Marie
Laundner, professeur et fondatrice du premier
club de Paris, Mme Louis Bédier, ingénieur,
et Mme Germaine Pourvoyeur, industrielle.

Des clubs existaient avant la guerre à

Paris, Nice et Cannes, d'autres ont été fondés
récemment à Lille, Bordeaux, Clermont-Fer-
rand, Lyon, ainsi qu'un second club à Paris.

La nouvelle présidente nationale est Me
Marinache, présidente du club de Lille,
décorée par le Gouvernement français pour
services rendus à la Résistance pendant la guerre.

Mme Vavasseur de Paris qui a exercé une
longue activité à Radio-France, a été nommée
première vice-présidente.

Louves de mer
Le 19 septembre, accostait à Montréal un

cargo britannique, le « Cordillera » dont
l'équipage, avait-on annoncé, comprenait
quatorze femmes, de nombreux curieux étaient
venus vérifier le fait.

Interrogées, ces « louves de mer » ont ré
pondu : « Nous ne sommes pas des stars de
cinéma, mais tout bonnement des marins ».

Margaret Godfroy, ex-officier du oorps
féminin britannique avant la guerre,
propriétaire d'un hôtel de Londres, et actuellement

« chief steward » à bord du Cordillera
a résumé en quelques mots l'impression de
ses compagnes :

— Nous avons travaillé et vécu en commun

avec des hommes assez longtemps pour
n'avoir plus peur de rien. Nous sommes
venues sur ce bateau pour travailler et non en
quête d'aventures.

Le capitaine du cargo a déclaré que
l'expérience était concluante et a préconisé l'emploi

plus répandu de femmes à bord des
bateaux, pour pallier la pénurie actuelle de
main-d'œuvre masculine.

Il a assuré, d'autre part, que son équipage
mixte « ne lui avait causé aucun ennui ».

Aidez-nous* à faire connaître notre journal

et a Ini trouver des abonnés.

-^ Aj££V

Publications reçues

Le « patron » se retire, par Elizabeth
Seifert. Roman traduit de l'anglais par
Yvonne Brun. Edition Jeheber, Paris-
Genève-1947.

Nous avons déjà rendu compte en son
temps d'un autre roman de cet auteur
américain intitulé « Le domaine des vergers ».

Ici, E. Seifert transporte d'abord le
lecteur dans un grand hôpital et situe
immédiatement deux caractères marquants :

celui du Dr Loury, éminent chirurgien, le
« patron » qui se retire — et son jeune
assistant, le Dr Mac Naire, qui lui succédera.

Le premier, en pleine activité, enthousiaste

de sa tâche, qui fut une vocation, et
pour laquelle il renonça à la vie de famille,
veut cependant céder la place à un autre
digne de lui. Il a soixante-cinq ans, mais
est loin de les porter. Que va-t-il faire
désormais de sa vie Les événements, ses
expériences, sa propre inclination, inconsciente

d'abord, puis bien nette, en
décideront.

M.-L. P.

Veillées dans une clinique. Roman, par
Andrea Majocchi. Traduit de l'italien par
Nelly Ferrerò. Edition Jeheber, Genève-
Paris-1947.

Pages tirées d'un journal intime, ce
roman d'un auteur dont les œuvres ont été
traduites en plusieurs langues, narre les

expériences du chirurgien durant la
dernière guerre « vue », dit le sous-titre, « à

travers les vitres d'une salle d'opération ».

Anecdotes et scènes émouvantes, descriptions

de cas cliniques, digressions et
discussions scientifiques, et à la base de tout
cela une grande sympathie humaine — tel
le contenu de ce livre qui ne saurait laisser
indifférent le lecteur le plus froid.

M.-L. P.

Bulletin du Bureau International d'Education

No 83 (Exposition éducative de
l'U.N.E.S.C.O. — Mouvement éducatif,
etc.). Supplément bibliographique No 83.

Portes du soir. Roman, par Alfred Wild.
Editions des Trois Collines, Genève-
Paris.

Pourquoi Lüde, le protagoniste de ce
livre, pense-t-il et agit-il — si l'on peut
appeler « agir » ses allures plus qu'étranges
— ainsi qu'il le fait du début à la fin de
ce livre Tout, en lui et autour de lui, a

quelque chose de vague et de trouble ; le
lecteur y cherche en vain un terrain ferme,
de quoi se former un jugement ou s'attacher

à l'un ou à l'autre de ces comparses.
Si le style est clair, le thème du roman
demeure obscur et flotte sans cesse entre des
rêves décousus et une réalité insaisissable.

M.-L. P.

fiuits de printemps
par Erica de Schulthess

Cela s'est passé dans la troisième année
de guerre.

De l'autre côté du lac, sur les montagnes

de Savoie, il y avait encore de la
neige, tandis que sur la rive suisse les
arbres fruitiers étaient en fleurs et
promettaient une riche récolte. Aucune «

rebuse » n'était venue troubler le printemps
précoce et dans les vignes les travaux se
faisaient selon leur rythme habituel et
régulier. Jour après jour et hottée après
hottée le vigneron avait transporté au haut
de son parchet la terre emportée par les

pluies, coupé les sarments avant la montée
de la sève et déjà il fossoyait et esserbait.
Tout son travail révélait son espoir en la
croissance, la floraison et la maturation
de ses vignes, sa confiance en l'avenir.
Comme cela faisait du bien de pouvoir
vivre auprès du vigneron et de la vigneronne

Ils parlaient peu du conflit qui
ensanglantait le monde. « C'est la guerre »,
disaient-ils résignés, comme s'ils devaient
se soumettre à quelque chose d'irrévocable.
Ils accomplissaient tout simplement le
travail journalier qui leur était dévolu.

Parfois ils parlaient de la France, des

petits villages sur la rive opposée, naguère
si proches, maintenant si éloignés ; puis,
le visage sérieux, ils jetaient les yeux vers
les pentes, les rochers, les sommets
enneigés d'en face en pensant à des choses

qu'ils aimaient mieux taire.
Seulement quand, dans les nuits éclairées

par la lune, des coups de feu partis de

l'autre rive ne cessaient de frapper nos

45 professeurs
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